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Affaires etrangeres : ambassades et consulats
Question écrite n° 58344

Texte de la question

M Raymond Marcellin appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur le
programme de fermeture envisage pour plusieurs consulats de France a l'etranger. Il lui fait part de l'inquietude
des populations francaises concernees, notamment pour des consulats comme ceux d'Alicante et de Bouake,
puisque ces regions accueillent, chaque annee, de nombreux touristes et qu'une importante communaute
francaise y est installee. Aussi il lui demande si, a defaut de pouvoir laisser les choses en l'etat, il ne serait pas
possible de maintenir des antennes consulaires a l'interieur des instituts culturels ou des representations
commerciales de notre pays.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre du remodelage de la carte diplomatique et consulaire, le departement a decide de la
fermeture du Consulat de France a Bouake. Celle-ci est devenue effective a la date du 31 juillet 1992. Il s'avere,
en effet, que malgre l'importance de la communaute francaise, l'activite consulaire du poste etait tres reduite.
Alors que le departement preconisait un redecoupage des circonscriptions consulaires visant a renforcer le
consulat en integrant les departements du nord du pays, les ressortissants francais ont fait valoir qu'ils n'avaient
aucune raison de se rendre a Bouake alors qu'ils se deplacent frequemment et commodement a Abidjan (voie
aerienne) ou se trouvent le siege des affaires et des administrations ainsi que les services de la mission de
cooperation et d'action culturelle. Les ressortissants francais pourront aisement avoir recours a notre consulat a
Abidjan qui est de surcroit informatise. Une agence consulaire est en cours de creation a Bouake completant
utilement le dispositif deja existant a Abengourou, Daloa, Korhogo, Man, San Pedro et Yamassoukro. Nos
agents consulaires rendent d'importants services, delivrant des certificats de vie, de residence, des fiches d'etat
civil, des certifications, et n'hesitant pas a venir en aide aux Francais en difficulte. Enfin, en vue de conserver un
indispensable contact de proximite a l'attention de nos compatriotes a Bouake, des tournees consulaires seront
regulierement organisees. S'agissant du consulat de France a Alicante, la decision de fermeture est differee afin
de poursuivre la reflexion sur le reseau diplomatique et consulaire francais.
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